
DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS                         ARRONDISSEMENT DE LENS                      CANTON DE COURRIERES

VILLE DE COURRIERES

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 2 OCTOBRE 2023

          L'an deux mil vingt-trois le 2 octobre 2023,  le Conseil Municipal s'est réuni en séance ordinaire sous la
présidence de M. Christophe PILCH, Maire, en suite de convocations en date du 25 septembre 2023 dont un exemplaire
a été affiché à la porte de la Mairie et publié sur le site de la commune.

Etaient  présents    :   C.  PILCH,  B.  MONTURY,  F.  THIBERVILLE,  P.  FROGET,  D.  JARRY,  F.  THERET,  D.
BLOCQUET,  B.  DAF,  M.  FANION,  C.  MEHAIGNERY,  A.  LE  ROUX,  D.  DROISSART,  Patrick  ROUSSEAU,
D.IANONNE,  P.COGET,  B.  LEFEBVRE,  S.  CORROYEZ,  A.C  LELEU,  O.VERGNAUD,  M.OULD  RABAH,  M.
DESPREZ, R. LUCAS, P. MANIER, C. LESAGE, M. PRODEO, E. LE TORIELLEC, J.DARLEUX,  P. PICHONNIER,
P. ROUSSEAU, J.M LHERNOULD, G.PAILLART.

Etaient absentes excusées et avaient donné procuration     :   E. HAURIEZ, E. LAMBERT

Formant la majorité des Conseillers Municipaux en exercice, lesquels sont au nombre de 33   
Madame Maria FANION a été élue secrétaire de séance.

DELIBERATION D’APPLICATION DU REFETENTIEL M 57 A PARTIR DU 1  ER     
JANVIER 2024 (23/79)

Sur le rapport de M. Le Maire,

VU :

- L’article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

- L’article 106.III de la Loi NOTRe relatif  au droit d’option,

- L’article 242 de la loi n° 2018-1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019,

-  L’arrêté  interministériel  du  ministre  de  la  cohésion des  territoires  et  des  relations  avec  les
collectivités territoriales et du ministre de l’action et des comptes publics du 20 décembre 2018
relatif  à  l’instruction  budgétaire  et  comptable  M57  applicable  aux  collectivités  territoriales
uniques,

- l’avis favorable du comptable assignataire du SGC d’Hénin-Beaumont en date du 14/09/2023.

CONSIDERANT que :
- La collectivité souhaite adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024.
- Que cette norme comptable s’appliquera au budget principal de la commune et au(x) budget(s)
annexe(s) :

 Cinéma « LE TRAVELLING »
 Lotissement rue Raoul Briquet
 Lotissement Petits Lots Sud
 Lotissement Louisiane

- Que la commune a la possibilité de voter son budget par nature ou par nature avec présentation
fonctionnelle.



Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir :

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour
le Budget principal de la Ville de Courrières et ses budgets annexes, à compter du 1er janvier
2024.

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024.

Article 3 :  décider l’application du plan de comptes M57 développé.

Article 4  : approuver la mise à jour de la délibération du 26 septembre 2016 en précisant les
durées applicables aux nouveaux articles issus de cette nomenclature, conformément à l'annexe
jointe,  les  autres durées d'amortissement,  correspondant  effectivement  aux durées  habituelles
d'utilisation, restant inchangées.

Article 5 : calculer l'amortissement pour chaque catégorie d'immobilisations au prorata temporis.

Article 6 : aménager la règle du prorata temporis dans la logique d'une approche par enjeux, pour
les subventions d'équipement versées et les biens de faible valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût
unitaire est inférieur au seuil de 1 000,00 € TTC, ces biens de faible valeur étant amortis en une
annuité unique au cours de l'exercice suivant leur acquisition.

Article 7 : autoriser le Maire à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de
crédits de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce,
dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections.

Article 8  : autoriser le Maire ou son représentant délégué à signer tout document permettant
l'application de la présente délibération.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve le passage des budgets M14 de la commune à la 
nomenclature M57 à compter du budget primitif  2024.

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits,

Le Maire, 

    Christophe PILCH.

Voies et délais de recours
Toute personne qui désire contester cette décision peut, soit saisir le Tribunal Administratif de Lille d’un recours contentieux

dans les deux mois à compter de la publication de l’acte, soit saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision. Cette démarche prolonge
le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de deux
mois vaut rejet implicite).  Dans les deux cas, le contestataire devra rédiger dans le délai imparti une lettre comportant ses nom, prénom et



adresse, et accompagnée d’une copie de la décision contestée et exposant les motifs du recours, sous pli recommandé avec accusé de
réception. 
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